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EN PREAMBULE  
Les salariés travaillent-ils en sécurité au siège de France•tv ? La question a été posée par les élus 

en ouverture du CSE après les menaces d’une fermeture administrative par la commission de 

sécurité de la Préfecture de Paris pour ne pas avoir mis en œuvre les préconisations émises en 2013. 

Tous les travaux de déménagement (à l’exception d’Ile-de-France) sont en effet arrêtés en 

attendant une mise aux normes. 

A l’unanimité, les élus ont décidé de bousculer l’ordre du jour du CSE en demandant à la 

commissaire de police détachée à france•tv  de venir faire un point sur les préconisations de la 

Préfecture de Police. A grand renfort de photos, celle-ci a dénoncé les habitudes et attitudes de 

certains salariés qui bloquent les portes incendie, laissent traîner cartons et palettes en bois dans 

les couloirs dédiés à l’évacuation en cas d’incendie ou encore leurs nombreux gobelets de café sous 

les extincteurs. 

Force Ouvrière remarque que si des objets traînent dans les couloirs, c’est parce que les 

capacités de stockage au siège sont trop limitées. 
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https://www.youtube.com/channel/UCddM4MkzZ5Eo1mOOTN3hhsQ
https://fo-francetele.tv/liminaire-cse-siege-invraisemblable/
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1/ La direction de la Communication 
 

La direction a mis cette info/consultation à 

l’ordre du jour de ce CSE, alors qu’à la grande 

surprise des élus, le service Communication 

organisait le lendemain un séminaire pour 

recueillir l’avis des personnels sur un nouvel 

organigramme. 

Lors du CSE précédent, les élus ont mandaté 

un expert qui n’a, depuis, obtenu qu’un 

rendez-vous avec la direction de la 

Communication qui peine à lui fournir des 

informations. 

 

La direction affirme être venue donner aux 

élus les trois axes de transformation : 

 Le mode de fonctionnement et de 

collaboration 

 Une augmentation des échanges pour un 

meilleur travail collectif 

 Une montée en compétence sur les 

nouveaux métiers. 

 

 

 

2/ Le déménagement de Lambersart 
 

Force Ouvrière a souhaité obtenir des 

éclaircissements sur le coût des nouveaux 

sites de Lomme et la rue de Béthune à Lille qui 

accueilleront bientôt les activités auparavant 

situées à Lambersart. Selon la direction, 

cette relocalisation apportera une 

économie de 400 000 euros. Elle s’engage à 

fournir des chiffres précis avant les 

déménagements, à la mi-2020.  

 

La direction de la Fabrique souhaite revoir la 

ventilation de la quote-part SECOR et des 

contacts pris avec les acteurs publics 

régionaux. 

Elle affirme également continuer à chercher 

dans la région lilloise un site/parking pour 

accueillir des cars vidéo et les véhicules 

d’accompagnement. 

 

 

3/ La direction de l’Information régionale rattachée à la direction 

de l’Information 
 

Le directeur de l’Information justifie cette 

décision au nom d’une synergie dans le 

traitement de l’actualité. Selon lui, la nouvelle 

directrice de l’Information régionale 

apportera une vision large allant du Bureau 

excentré de france•3 au 20:00 de france•2 et 

son rattachement lui permettra de mieux 

coordonner le travail des régions et du 

nationale.  

 

Sur le fond, Force Ouvrière n’a émis aucune 

objection mais prend acte de cette formule 

de la direction : « La chronologie sera ma 

seule référence. Le bureau de Rodez passera 

toujours avant le 20 :00 ». Affaire à suivre... 

 

 

 

 

https://fo-francetele.tv/
https://www.facebook.com/fo.francetv/
https://www.youtube.com/channel/UCddM4MkzZ5Eo1mOOTN3hhsQ
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4/ La formation
 

La direction souligne que le nombre de 

salariés en formation a augmenté de 0,3% en 

2018. 
 

La nouvelle loi sur la formation met désormais 

les salariés en position de disposer d’un CPF 

(Compte Professionnel de Formation) qui lui 

donne droit à un crédit en euros et plus en 

heures de formation comme précédemment.  

Quelques bémols cependant : le nombre de 

personnes âgées de plus de 45 ans non 

formées augmente. La direction explique que 

les chiffres de la formation pourraient être 

calqués sur la pyramide des âges de 

france•tv. 131 journalistes du siège sont en 

manque de formation.  

Chaque salarié peut retrouver les fiches 

pédagogiques des formations dispensées sur 

Monespace, rubrique E-université. 

 

Nota bene : votre prochain mensuel l’inFO de 

Force Ouvrière sera largement consacré à la 

formation professionnelle et ses évolutions 

liées au nouveau cadre législatif. 

 
 

5/ Le 23:00 de franceinfo: 
 

La direction de franceinfo: est arrivée  les 

mains à moitié vides. Le secrétaire et son 

adjointe Force Ouvrière avaient demandé, 

pour le point sur le 23 :00 du canal 27, à 

connaître les audiences de cette édition, mais 

aussi celles de france•3 après la suppression 

du Soir 3. Ils n’ont obtenu que les chiffres de 

la nouvelle édition de franceinfo: 

 

Le 23 :00  semaine (lundi-vendredi) :  
1.2% de PdA pour une audience moyenne de 
130 000 téléspectateurs et une audience 
cumulée de 410 000 téléspectateurs. 

 franceinfo: occupe désormais la 2ème 
place des chaînes info derrière BFM (1.4%) 
mais devant LCI (1.1%) et CNews (0.5%) 

 2ème également sur les 15-49 ans : 0.6% 
vs 1% pour BFM et 0.3% pour LCI et 
CNews. 

 franceinfo: a été 1ère chaîne la 1ère 
semaine de septembre avec 1.4% 
(l’audience de BFM était alors impactée 
par la non-reprise de son signal par 
certains opérateurs de box) et sur les 4 
dernières semaines, franceinfo: est  2ème 
à 2 reprises et 3ème à 2 reprises (0.9% la 
semaine dernière derrière BFM à 1.5% et 
LCI à 1.4%) 

 Un doublement de l’audience sur la 
tranche horaire (0.6% de PdA sur le 1er 
semestre 2019 et 0.6% sur la rentrée 2018 
(septembre-octobre) 

 

Le 23 :00 le week-end : 

 0,9% de PdA avec 110 000 

téléspectateurs et 360 000 en cumulé. 

 franceinfo: occupe la 3ème place derrière 

BFM et LCI. 

Un débat tendu s’est ensuite installé entre les 

élus et représentants syndicaux, dont ceux de 

Force Ouvrière qui y a largement participé, à 

la fois sur les problèmes techniques (un sujet 

peut mettre jusqu’à 20 minutes pour passer 

du serveur des chaînes premium à celui de 

franceinfo:), l’impossibilité de faire des 

cabines en direct ou encore le 

fonctionnement aléatoire des cabines de 

traduction simultanée, un manque de postes 

Galaxy Dalete,... La direction des reportages 

et des moyens de l’information a reconnu un 

manque de fluidité, Force Ouvrière lui a 

répondu : chaos ! La même direction 

n’avance pas d’améliorations avant la fin 

2020. 

Sur le contenu du 23 :00, la direction de 

franceinfo: reconnaît ne pas avoir été à la 

hauteur des ambitions promises à la fin du 

Soir 3, notamment en termes de reportages. 

Elle a essayé de se défausser en mettant en 

cause les rédacteurs en chef de cette édition 

qui ne feraient pas de demandes de ce type. 

Vérification faite par Force Ouvrière : les 

rédacteurs en chef ont déposé plusieurs 

dizaines de demandes en conférence de 

prévisions. 

https://fo-francetele.tv/
https://www.facebook.com/fo.francetv/
https://www.youtube.com/channel/UCddM4MkzZ5Eo1mOOTN3hhsQ
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Le débat s’est également élargi au problème 

des chargés d’édition, en surcharge de travail 

qui a conduit trois d’entre eux au burn-out. 

Une CSSCT dédiée à la chaîne du canal 27 

aura lieu avant le prochain CSE des 12 et 13 

novembre prochain. 

 

 

6/ Le déménagement de france•3 Ile-de- France au Siège 
 

Depuis une semaine, une partie de l’équipe 

d’Ile-de-France réalise des journaux à blanc 

au siège, où le déménagement définitif est 

prévu pour le 27 octobre. 

La commission de suivi s’inquiète de l’état du 

toit de l’atrium au 3ème étage, côté Delbarre, 

avec des fuites d’eau par temps de pluie. La 

direction affirme que les travaux sont en 

cours de réalisation et fournira bientôt les 

pièces justificatives. 

 

Force Ouvrière continue à s’inquiéter du coût 

du bail de Vanves qui court jusqu’au 31 mai 

2022 : 

 Loyer principal : 1 million 500 000 euros 

 Charges : 1 million 400 000 euros. 

Pour des locaux qui ne seront plus occupés à 

la fin de ce mois d’octobre !!!!

7/ Evolutions à la direction financière 
 

La direction financière lance deux types 

d’ateliers pour les salariés concernés : 

1) l’un transverse sur la base du volontariat 

autour de trois axes : 

 Le sens du travail de la direction 

comptable 

 Comment mieux communiquer 

 Les attentes des équipes de leurs 

managers 

 

 

2) chaque chef de service va réunir ses 

collaborateurs pour définir leurs attentes 

professionnelles. 

Un questionnaire a été envoyé à 80 salariés 

mais les retours sont pour le moment 

décevants : seulement 3 personnes ont 

répondu. 

Globalement, la direction financière souhaite 

engager un plan de formation, à la fois sur les 

fichiers et sur le management.

 

 
Océan Grenier – Marie-Pierre Samitier – Aurore Dellino – Frédéric Broda – Bernadette Balland – Abdel 
Zouioueche – Laura Georgeault – Rose-Marie Ravenet 
 

Représentante syndicale FO au CSE : Marie-Pierre  Courtellemont

 
 

Vos élus FO au CSE siège 
 

https://fo-francetele.tv/
https://www.facebook.com/fo.francetv/
https://www.youtube.com/channel/UCddM4MkzZ5Eo1mOOTN3hhsQ

